[image: image1.jpg]



12, impasse Mas - 31000 Toulouse

tél. 05.61.99.20.77  fax.  05.61.62.75.66   snpst@wanadoo.fr

Le QUOTIDIEN du MEDECIN

Monsieur le Rédacteur en Chef

140 rue Jules Guesde

92593 Levallois Perret

Toulouse, le 11 mai 2005

Le SNPST partage le point de vue exprimé dans vos colonnes dans l'article du 25 avril 2005 par Delphine Chardon sur le faible nombre de médecins du travail ayant à surveiller l'ensemble de la communauté hospitalière et sur la difficulté à exercer correctement ses missions; la question de la rémunération reste de même d'actualité.

Cependant, nous ne considérons pas pour notre part que la prise en compte du statut PH soit la solution, comme il est préconisé dans l'article.

Le SNPST propose l'unicité du statut de médecin du travail quelle que soit la branche où il exerce (privé, Fonction Publique, autonome...) comme le meilleur garant de règles de métier partagées, et du renforcement du poids de la santé au travail; il nous apparaît que le contrôle social doit rester un élément essentiel de notre exercice,ce qui n'est pas garanti avec un statut PH.

Enfin, rappelons que la négociation avec les pouvoirs publics est de la compétence des syndicats et non de celui de l'association ou de la société savante.

Dr Patrick BOUET

Délégué de la Branche Fonction Publique Hospitalière

du SNPST

